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Question écrite n° 79189

Texte de la question

M. Philippe Le Ray attire l'attention de M. le ministre de la ville, de la jeunesse et des sports sur le
fonctionnement et l'organisation de la fédération française de natation (FFN). Dans son rapport relatif à la FFN,
l'inspection générale de la jeunesse et des sports préconise que la FFN doit impérativement intervenir auprès
des clubs qu'elle labellise, avec lesquels elle contracte et qu'elle soutient aux plans humain et financier pour les
accompagner en matière d'expertise juridique et de conditionner son soutien à la mise en œuvre de solutions
conformes aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. Il lui demande les intentions du Gouvernement
sur ce point.
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